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Déclaration de franchissement de seuils (article 233-7 du code de commerce) 
 

Information consécutive à l’examen des conséquences d’une mise en concert 
(article 234-10 du règlement général) 

 
 

 
PIERRE ET VACANCES  

 
(Euronext Paris) 

 
 

1. Par courrier reçu le 26 décembre 2018, le concert composé de la société Siti1 et de la société de droit chinois HNA 
Tourism Group (HNA) a déclaré avoir franchi en baisse, le 21 décembre 2018, les seuils de 50% des droits de vote et de 
1/3, 30%, 25%, 20%, 15%, 10% et 5% du capital et des droits de vote de la société PIERRE & VACANCES et ne plus 
détenir aucune action PIERRE & VACANCES de concert. 
 
Ce franchissement de seuils résultent de la cession, par un accord signé le 12 décembre 20182, de la totalité des actions 
PIERRE & VACANCES détenues la société HNA Tourism Group au profit de la société Siti, laquelle cession a mis fin 
au pacte d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et à l’action de concert existant entre elles vis-à-vis de la société 
PIERRE & VACANCES3. 
 
À cette occasion, la société Siti n’a franchi aucun seuil et a précisé détenir 4 883 720 actions PIERRE ET VACANCES 
représentant 8 787 268 droits de vote, soit 49,81% du capital et 63,64% des droits de vote de cette société4. 
 

2. L’accroissement par la société Siti de sa participation en capital, initialement comprise entre 30% et 50%, de plus de 1% 
sur moins de douze mois consécutifs, a fait l’objet d’une décision de dérogation à l’obligation de dépôt d’un projet 
d’offre publique visant les actions PIERRE & VACANCES publié dans le D&I 218C2033 mis en ligne le 20 décembre 
2018. 

______ 

                                                           
1 Société anonyme contrôlée par la société SITI « R », elle-même contrôlée par M. Gérard Brémond. 
2 Cf. notamment communiqué de la société PIERRE ET VACANCES en date du 12 décembre 2018. 
3 Cf. notamment D&I 215C1677 en date du 13 novembre 2015. 
4 Sur la base d’un capital composé de 9 804 565 actions représentant 13 807 365 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général et après annulation de 980 172 droits de vote double. 


